
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_098

RISQUES MAJEURS - CRÉATION D'UNE RÉSERVE COMMUNALE SOLIDAIRE

M. Jean-Luc HEBERT –  Conseiller  Municipal  –  A la  suite  des  inondations importantes  subies  en
décembre dernier et dans le cadre du renforcement des capacités de réponse de la commune face
aux risques majeurs sur son territoire et la sauvegarde de la population, il  apparaît  pertinent de
concrétiser la création d’une réserve communale solidaire.
Cette réserve communale solidaire permettrait d’agir tant sur des besoins de sécurité civile que sur
des besoins en matière de solidarité en s’appuyant sur des membres bénévoles placés sous l’autorité
du Maire.

Cette réserve communale solidaire  mènera des missions portant notamment sur les  thématiques
suivantes : 

 Soutien et à l'assistance des populations et appui logistique en situation de crise,
 Rétablissement des activités suite aux crises,
 Préparation de la population face aux risques et participation aux exercices de sécurité civile

et / ou risques majeurs,
 Aide à la prévention des risques (pandémie, plans canicule ou grand froid notamment),
 Appui sur des opérations ou évènements de sensibilisation de la population,
 Appui sur des opérations à caractère solidaire ou caritatives municipales,

L’action  de  la  réserve  communale  solidaire  s’inscrirait  en  articulation,  le  cas  échéant,  avec  les
périmètres existants de la  réserve départementale du SDIS de Seine-Maritime et des éventuelles
associations de protection civile conventionnées avec la ville de Montivilliers. 

Afin de concrétiser la création d’une telle réserve, une délibération du Conseil Municipal doit être
adoptée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1424-8-1,
VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.724-2 à L.724-13,
VU le code du service national et notamment ses articles L.120-1 à L.120-36,
VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté,
VU la circulaire INTE0500080C du Ministère de l’intérieur du 12 août 2005 relative aux réserves 
communales de sécurité civile.

CONSIDÉRANT  
- La volonté de la ville de Montivilliers de créer une réserve communale solidaire,
- Que la création d’une réserve communale solidaire doit faire l’objet d’une délibération du conseil
municipal,
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- Que la réserve communale solidaire mènera des missions portant notamment sur les thématiques
suivantes : 

 Soutien et à l'assistance des populations et appui logistique en situation de crise,
 Rétablissement des activités suite aux crises,
 Préparation de la population face aux risques et participation aux exercices de sécurité civile

et / ou risques majeurs,
 Aide à la prévention des risques (pandémie, plans canicule ou grand froid notamment),
 Appui sur des opérations ou évènements de sensibilisation de la population,
 Appui sur des opérations à caractère solidaire ou caritatives municipales,

Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics, réunie le 14 juin 2024, consultée, 

VU le rapport de Monsieur Jean-Luc HEBERT, Conseiller Municipal  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De créer une réserve communale solidaire à Montivilliers dont les missions porteront notamment
sur les thématiques suivantes :

 Soutien et à l'assistance des populations et appui logistique en situation de crise populations,
 Rétablissement des activités suite aux crises,
 Préparation de la population face aux risques et participation aux exercices de sécurité civile

et / ou risques majeurs,
 Aide à la prévention des risques (pandémie, plans canicule ou grand froid notamment),
 Appui sur des opérations ou évènements de sensibilisation de la population,
 Appui sur des opérations à caractère solidaire ou caritatives municipales,

-  D‘Autoriser  Monsieur  le  Maire à  prendre  toute  décision  et  à  signer  tout  document  relatif
notamment à l’organisation et au fonctionnement de la réserve communale solidaire,

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 0203-123QA

Nature et intitulé : 60636 Habillement et vêtements de travail
Montant de la dépense :  5 000 euros
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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